
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 

 
 

 




























 




































 

 



 

 

 









                
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 







N.B. : il peut s’agir d’un captage situé sur la même parcelle ou sur une parcelle voisine 

                   

N.B. : tout dispositif de prélèvement, puits ou forage, dont la réalisation est envisagée pour obtenir de l’eau destinée 
à un usage domestique au sens de l’article R. 214-5 du code de l’environnement, est déclaré au maire. 

          



N.B. : la création d’une installation d’assainissement non collectif à moins de 35 m d’un forage déclaré n’est possible 
que lorsqu’il est démontré que l’implantation permettra de garantir une eau propre à la consommation humaine. 
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N.B. : si non, une séparation sera obligatoirement à mettre en œuvre. 
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  (barrer la mention inutile) 
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81 € 
150 € 


